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POINT 28 DE L'ORDRE DU JOUR 
Cooperation internationale touchant les utilisations 

pacifiques de l'espace extra-atmospherique (suite): 
2.) Rapport du Comite des utilisations pacifiques de 

l'espace extra-atmospherique (A/5482, A/5549 et 
Add.l); 

hl Rapport du Conseil economique et social (chap. VII, 
sect. IV) [A/5503] 

1. M. CHAKRA VARTY (lnde) dit que depuis la dix-
septi~me session de 1' Assemblee generale de grands 
progr~s ont ete realises dansl'explorationdel'espace 
extra-atmospherique. Les perspectives nouvelles qui 
s'ouvrent grace 1l. ces progr~s mettent a l'epreuve la 
capacite qu'a l'homme de diriger ses actions dans un 
nouveau milieu et elles obligent 1' humanite 1l. concentrer 
son attention sur les avantages pacifiques que l'on 
peut tirer de 1' exploration spatiale ainsi que sur la 
question du droit qui doit regir 1' espace extra-
atmospherique. Le Traite interdisant les essais 
d' armes nuc1~aires dans 1' atmosph~re, 1' espace 
extra-atmospherique et sous l'eau et l'adoption de la 
resolution 1884 (XVIII) de 1' Assemblee generale 
representent des mesures positives vers la regie-
mentation pacifique de l'espace extra-atmospherique. 
Le desir de divulguer leurs connaissances pour le 
bien de tous, qu'ont manifeste les deux Etats a 
me me d' explorer l' espace extra-atmospherique, est 
digne d'eloges. Les pays insuffisamment developpes 
pourront eux aussi fournir leur apport en entre-
prenant des recherches conn exes; cependant la respon-
sabilite principale de la coordination de tous ces 
efforts pour le bien de l'ensemble de l'humanite 
incombe 1l. !'Organisation des Nations Unies. 
2. Des progr~s notables ont ete accomplis au cours 
de l'annee ecoulee tant dans le domaine de la colla-
boration scientifique internationale que dans 1' elabo-
ration du droit spatial. La National Aeronautics and 
Space Administration des Etats-Unis et 1' Academie 
des sciences de !'Union sovietique ont conclu un 
accord (voir A/5482) pour effectuer en commun des 
experiences de radiocommunications a longue distance 
par satellite, et les deux pays envisagent de trans-
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mettre aux autres pays a des fins de previsions et 
de recherches les renseignements meteorologiques 
obtenus grace aux satellites. Il convient de felieiter 
ces deux pays, de meme que l'UIT et l'OMM, des 
efforts qu' ils cleploient pour rendre possibles ces 
progr~s. 

3. Dans l'lncle aussi, les progr~s accomplis dans 
!'utilisation pacifique del' espace extra-atmospherique 
font sentir leurs effets. L' office meteorologique de 
l'Inde a constate que certaines des donnees obtenues 
par les satellites de !'office meteorologique des 
Etats-Unis etaient tr~s utiles pour les previsions et 
les recherches atmospheriques. Bien que les activi-
tes spatiales de l'lncle soient encore tr~s modestes, 
une installation de lancement de fusees-sondes a ete 
mise en place 1l. Thumba sous les auspices clu 
Comite national de la recherche spatiale, que l'on 
a cree en 1962 pour encourager la recherche en 
mati~re cl'utilisations pacifiques de 1' espace extra-
atmospherique et pour promouvoir la cooperation 
internationale en maintenant des contacts etroits 
avec le COS PAR et cl' autres organisations. A l' alinea 
5!_ clu paragraphe 16 de son rapport (A/5549), le 
Comite des utilisations pacifiques de l' espaee extra-
atmospherique a approuve la constitution d'un groupe 
cl'experts qui aurait pour mandat de visiter !'instal-
lation de Thumba cl'oil. la premi~re fusee-sonde a 
ete lancee le 21 novembre, et l'on pense que !'Orga-
nisation des Nations Unies patronnera ce projet 1l. 
la suite de cette visite, prevue pour la fin de 1963. 
Outre ces activites le Comite national de la recherche 
spatiale a cree a Ahmedabad une station de reperage 
et de telemesure pour satellites en collaboration 
avec la National Aeronautics and Space Administra-
tion et il a organise un cyele cl' etudes sur la physique 
de l'espace extra-atmospherique. L'lncle cooperera 
pleinement aux activites de la Veille meteorologique 
moncliale et au syst~me international des communi-
eations spatiales. 
4. Le rapport clu Comite traite egalement de la 
question rle l' enseignement et de la formation profes-
sionnelle, sujet particuli~rement important pour les 
pays en voie de developpement qui retireront de 
grands avantages de la formation clans les domaines 
de la meteorologie et des communications. Le rapport 
mentionne egalement que !'UNESCO pourra aider les 
Etats Membres de diverses mani~res; clans le cas 
de l'Inde, !'UNESCO a offert une aide financi~re en 
vue de l' organisation d'un cycle cl' etudes et elle a 
participe au financement de l'envoi, a l'etranger, 
d' experts incliens qui recevront une formation avancee 
en mati~re de techniques de la recherche spatiale ainsi 
qu' au financement cl' un programme de bourses de 
perfectionnement qui seront offertes a des technic:iens 
clesireux de beneficier d' une formation a Thumba. 
L'lnde est reconnaissante 1l. !'UNESCO de cette assis-
tance. 
5. Bien que par !'adoption de la resolution 1721 
(XVI) en 1961 les Etats Membres aient acceptE! que 
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le droit international, y compris la Charte des Nations 
Unies, s' applique li l' espace extra-atmosphtlrique et 
que le principe de la souverainete des Etats n'y 
soit pas applicable, de serieuses divergences de 
vues subsistent sur les autres principes juridiques 
qui pourraient etre formules au stade actuel et sur 
le point de sa voir si le droit spatial doit s' exprimer 
dans une autre resolution de l 'Assemblee g€merale ou 
~tre incorpore dans un accord international ayant force 
obligatoire. On s' est mis d'accord dans !'ensemble sur 
la necessite d' elaborer des lois en matil:!re de respon-
sabilite et d' assistance mais non sur les principes 
generaux qui doivent guider l' activite des Etats dans 
1' espace extra-atmospherique. Cependant, gr~ce a. 
de tongues negoci.ations et a. la sagesse politique des 
deux puissances les plus directement inttlresstles, on 
a pu rediger un projet de declaration des principes 
juridiques (A/5549/ Add.1, par. 6) qui represente le 
maximum d' entente possible 1l. l' heUI·e actuelle. Bien 
que ce projet de declaration soit principalement 
l'ceuvre des deux puissances spatiales, il tient egale-
ment compte de certaines vues exprimees au Sous-
Comite juridique, notamment pour ce qui est de 
l'applicabilite 1l. l'espace extra-atmospherique de la 
resolution llO (II) de l' Assemblee generale de l'idee 
que les lancements ne doivent pas etre !'unique 
prerogative des gouvernements tant que les Etats 
gardent l' entil:!re responsabilite envers les tiers et du 
principe des consultations prealables avant les expe-
riences qui peuvent avoir des effets nefastes, Sur 
cette dernil:!re question, la delegation indienne a 
soumis au Sous-·Comite scientifique et technique 
le 22 mai 1963 un document de travail ott elle 
proposait que les Etats qui envisageaient des expe-
riences de ce genre demandent au Groupe consulta-
tif du COSPAR sur les effets potentiellement nefastes 
d' experiences dans l' espace de leur fournir une 
analyse des aspects qualitatifs et quantitatifs des 
experiences envisagees. Le representant de l'Inde 
est heureux de constater que eet organisme est main-
tenant considere comme approprie pour de telles 
consultations. En outre, on s•accorde maintenant 
a. penser que les principes juridiques doivent etre 
enonces d1aborcl clans une rl'lsolution de l'Assembll'le 
generate et incorpores plus tard, le cas echeant, dans 
des accords internationaux. La delegation indienne 
se felicite de ce compromis qu' elle a preconise au 
Sous-Comite juridique et elle suppose que l'on suivra 
la meme procedure 1l. l'avenir pour d'autres principes 
juridiques, 
6. Si la delegation indienne accueille avec satisfaction 
le projet de declaration qu' elle consid~re comme 
un trl:!s grand progr~s et si elle reconnaft que ce 
texte represente !'accord l.e plus large que l'on 
puisse realiser 1l. l'heure actuelle, elle regrette 
!'absence de toute mention du principe- enonce 
dans le projet de code soumis par la Republique 
arabe unie au Comite des utilisations pacifiques 
de l'espace extra-atmospheriqueY- selon lequel 
l'activite des Etats dans l' espace extra-atmospherique 
doit etre limitee aux utilisations pacifiques. Bien que 
la question des utilisations pacifiques de l' espace 
extra-atmospherique soit assurement liee a. celle 
du desarmement et qu'il soit parfois difficile de dis-
tinguer les usages pacifiques des usages militaires, 
l'enonce de ce principe marquerait un progr~s consi-
derable dans le developpement du droit de l'espace 
extra-atmospherique. 

JJ Documents officiels del' Assemblee generale, dix-septieme session, 
Annexes, point 27 de l'ordre du jour, document A/5181, annexe III, E. 

7. Il est d' autant plus regrettable que, malgre l' adop-
tion de la resolution 188·~ (XVIII) de l' Assembltle 
generate, qui engage tous les Etats a. s'abstenir de 
placer dans l'espace extra-atmospherique des armes 
de destruction massive, un principe juridiquecorres-
pondant n' a it pas ete incorpore dans le pro jet de 
declaration. La delegation i:1dienne n' insiste pas pour 
l I instant SUr 1 I elaboratiOrt d1Un principe juridique 
g(meral interdisant l'utiliE:ation de l'espace extra-
atmospherique a. des fins militaires, mais elle estime 
que l' accord limite qui fait l' objet de la resolution 
1884 (XVIII) aurait dO. trouver son expression dans 
le projet de declaration. 
8. A la dix-septil:!me session, les Etats-Unis et 
!'Union sovietique ont eW d'accord pour estimer 
en premier lieu que le Comite des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique n•etait 
pas competent pour examin<~r la question de la neces-
site d0 reserver l'espace extra-atmospherique a. 
des fins exclusivement pacifiques, qui est etroite-
ment li~e 1l. la question du desarmement et qui. ne 
pourrait done etre examini'~e que par la Conference 
du Comite des dix-huit p•1issances sur le desar-
mement, et en deuxil:!me lieu que !'adoption d'un 
principe juridique sur les utilisations militaires 
de l'espace extra-atmospherique serait contraire 
1l. la politique generalement acceptee que l' on suit 
dans les negociations sur le desarmement, d'autant 
plus qu'il n'y aurait pa~; de disposition relative 
au contrOle. La delegation indienne ne peut convenir 
que le Comite des utilisati.)ns pacifiques de l' es pace 
extra-atmospherique n'est pas comptltent en lama-
til:!re; en effet, ce co mite a tlte cree parce que les 
puissances spatiales souh::titaient eviter tout abus 
d'utilisation de l'espace extra-atmospherique. Le 
representant de l'Inde rappdle que l'Union sovietique, 
lorsqu' elle a soul eve la question de l' espace extra-
atmospherique 1l. la treizi~me session de l' Assembltle 
generale, a indique dans son me moire explicatif Y 
qu' il importait que le progri~s scientifique et technique 
dans l' espace extra-atmosphi§rique soit oriente vers 
des fins exclusivement pacifiques et que les Eta.ts-
Unis d' Amerique, en proposant l' inscription d'une 
question concernant l' espace extra-atmosphi§rique a. 
la meme session, ont declare dans leur memoire 
explica tif ll que les mesuros vis ant 1l. promouvoir la 
cooperation internationale dans !'utilisation pacifique 
de l I espaCe extra-atmOSph{) rique devraient etre arre-
teeS pa rallMement aux eff01·ts deploy!§s pour cone lure 
des accords sur l'espace <:xtra-atmospherique dans 
ses rapports avec le d~sarmement, et que les 
deux questions pouvaient etre examinees separement, 
En outre, l' Assemblee gene cale a reconnu au premier 
consid(~rant de la resolution 1348 (XIII) que l'espace 
extra-a.tmospherique devai":; etre utilise 1l. des fins 
exclusi vement pacifiques. 

9. Pour que !'exploration de l'espace extra-atmos-
pherique soit utile 1l. l'humanite, il faut s'assurer 
la pluE: large cooperation possible, meme de ceux 
des Etats qui ne peuvent entreprendre indi viduellement 
des recherches spatiales, A la seance precedente, 
le representant des Etats-Unis a appris 1l.la Commis-
sion que le president John<.on avait renouvele l'offre 
du president Kennedy en vue d'une cooperation plus 
etroite avec l'union sovi;~tique dans !'exploration 
spatiale. Si l'on peut s'ent::lndre pour que toutes les 

2:./ Ibid., treizieme session, Annexes, point 60 de l'ordre du jour, 
document Aj3818. 

Y Ibid., document A/3902. 
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recherches spatiales soient menees de concert ou 
en cooperation, il sera peut-~tre possible de parvenir 
a reserver l' espace extra-atmospherique 1l des fins 
exclusivement pacifiques, en dehors du cadre du desar-
mement general et complet, et le probl~me du controle 
ne se poserait plus. 

10. Le representant de l'lnde rappelle que de nom-
breux membres du Comite des utilisations pacifiques 
de l' espace extra-atmospherique ont insiste pour que 
l'espace extra-atmospherique soit reserve exclusi-
vement a des fins pacifiques; en outre, le President 
du Comite, lorsqu' il a pris la parole a la Premi1:lre 
Commission le 16 octobre 1963 (1311~me seance), 
a declare que le projet de resolution dont la Com-
mission eta it saisie [ devenu la resolution 1884 
(XVIII) de l' Assemblee generale] etait enti1;rement 
en accord avec les activites du Comite et devait 
~tre pris en consid€lration lors de l' (llaboration 
des principes juridiques Hudi€ls actuellement par 
cet organe. Etant donne ces considerations, la dele-
gation de l'Inde estime qu'il est trop tard pour 
contester la competence qu' ale Co mite des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique de s'occu-
per de ces questions. 

11. Quant a !'argument d'apr1;s lequel on ne peut 
formuler un principe juridique relatif a !'utilisation 
de l' espaee extra-atmospherique a des fins militaires 
parce qu'un tel principe ne pr€lvoit pas le contrOle, 
le representant de l'Inde signale que !'obligation 
enoncee dans la r€lsolution 1884 (XVIII) a ete accept€le 
sans aucune disposition expresse relative au controle. 
Ainsi, l' adoption d' un principe juridique correspondant 
ne comporterait aucun risque supplementaire. 

12. La delegation indienne juge prematur€l pour 
!'instant d'elaborer un code general de l'espace, 
etant donne que les principes juridiques en cause 
devront etre mis au point progressivement, a mesure 
que s'etendront les connaissances et !'experience 
dans le domaine de l' espace extra-atmospherique. 
La delegation indienne souligne seulement la necessite 
de proclamer le principe juridique selon lequel 
l'espace extra-atmospherique doit etre reserve 1l 
des fins pacifiques - principe qui pourrait etre incor-
por€l par la suite dans un accord ayantforce obligatoire. 
En particulier, un princi pe juridique portant sur 
l' accord contenu dans la resolution 1884 (XVIII) 
devra ~tre enonce par le Sous-Comite juridique du 
Comite des utilisations pacifiques de l' espace extra-
atmospherique. Au cours de l' annee prochaine, le 
Sous-Comite juridique devra egalement chercher 
1l ()laborer des accords internationaux sur les lois 
en mati1;re de responsabilite et d'assistance et il 
devra examiner quels autres principes pourraient 
~tre enonces d' ores et deja dans des accords qui 
auraient force obligatoire; il pourrait par exemple 
s' occuper de la question des exp€lriences dans 1' espace 
extra-atmospherique qui peuvent avoir des effets 
nefastes, etant donne que les deux puissances spatiales 
ont deja convenu que l' on devra proceder 1l des 
consultations internationales prealables avant d' entre-
prendre de telles experiences. 

13. M. CSATORDA Y (Hongrie) rel1;ve que pendant 
l'annee i~coulee les conditions sont devenues plus 
favorables pour la coop€lration internationale dans !'u-
tilisation pacifique de l'espace extra-atmospherique. 
Cette amelioration peut etre principalement attribuee 
1l la copclusion du traite d' interdiction partielle des 
essais et a la detente internationale qui s' est produite 
en suite. Les progr1;s deja accomplis se reflHent dans 

les recommandations scientifiques et techniques du 
rapport du Comite des utilisations pacifiques de 
l' espace extra-atmospherique (A/5549) et dans le 
r€lcent projet de declaration des principes juridiques 
(A/5549/Add.1, par. 6). M. Csatorday note avec satis-
faction que le preambule et les paragraphes 4 et 6 du 
projet de declaration traitent de la cooperation inter-
nationale en ce qui concerne les aspects scientifiques, 
juridiques et autres des activites spatiales. Il est 
conscient des grands efforts que le Comite a du 
deployer pour concilier les vues divergentes des 
grandes puissances et, par consequent, les observa-
tions qu' il se propose de faire ne sont ni des condi-
tions d' acceptation ni des reserves, mais des remar-
ques constructives exprimant le desir de sa delegation 
d' accroftre l' efficacite des principes juridiques. 
14. Le paragraphe 2, qui a trait a la libre utilisation 
de l' espace extra-atmospherique, doit etre interprete 
comme signifiant que cette utilisation est soumise aux 
limitations du droit international: aucun Etat n' a le 
droit, dans l'espace ou a partir de l'espace, de porter 
prejudice a la securite d'un autre Etat ou a ses droits 
et interets dans 1' exploration de l' espace. Le para-
graphe 6, qui mentionne des consultations internatio-
nales appropriees, traduit la necessite de concerter 
toutes 1es activites spatiales. Tout Etat souverain 
doit pouvoir donner son avis avant que ne soit entre-
prise une experience quelconque risquant d'avoir des 
effets nefastes. Plus 1es Etats se conformeront aux 
r1;gles de la cooperation internationale et respecteront 
1es interets des autres Etats dans 1' exploration de 
l' espace, moins 1a communaut€l des nations devra 
imposer de limites a leurs activites. En ce qui con-
cerne le sixi1;me alinea du preambu1e dans lequel 
il est reconnu que la resolution 110 (II) de l' Assemblee 
genera1e condamnant la propagande de guerre est 
applicable a l'espace extra-atmospherique, M. Csa-
torday estime qu' il convient d' interdire 1' utilisation 
des syst1;mes de communications par satellites pour 
attiser les rivalites nationales ou raciales, ainsi 
que l'a recommande 1e representant du Bresil 11 la 
24~me s€lance du Comit€l (voir A/5549/ Add,1, annexe). 
15. Le principe relatif a la responsabilit€l des 
Etats, enonce au paragraphe 5, est 1e plus important 
des principes propos€ls, Nant donn€l que la responsa-
bilite des Etats est la garantie n€lcessaire permettant 
d' assurer que les activites spatiales n'outrepassent pas 
les bornes fixees par le droit international. Un aspect 
important de la responsabilite internationale concerne 
les dommages qui seraient causes par les activit€ls 
spatiales, principe qui est enonce au paragraphe 8. 
Le principe de la responsabilite territoriale devrait 
~tre l'un des principaux criti?res a la base de la 
future convention internationale. 
16. M. Csatorday pense, comme le representant de 
la Pologne, que le projet de declaration n'est pas 
un chapitre c1os, mais offre, au contraire, les premiers 
elements d'un r1;glement juridique couvrant tous les 
aspects de la question. Il note avec satisfaction qu'a 
la seance precedente les representants des Etats-
Unis, de 1'Union sovietique et du Royaume-Uni ont 
declare que leurs gouvernements entendaient res-
pecter les principes du projet de declaration. Il 
reste main tenant au Comite des utilisations pacifiques 
de l'espace extra-atmospherique a enoncer les prin-
cipes juridiques d'une fagon plus d€ltaillee, de 
mani1;re qu' ils puissent etre incorpores dans des 
conventions internationa1es et adoptes sous une forme 
qui consacre leur caract1;re obligatoire pour tous; 
la Hongrie est disposee a participer a cette tache. 
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17. La cooperation internationale a pris plus d' ampleur 
et s'etend ~ un plus grand nombre de points d'inter~t 
commun, comme le montrent les recommandations que 
le Comite a formulees dans son rapport concernant 1' e-
change de renseignements, !'encouragement des pro-
grammes internationaux, 1' etablissement d' installa-
tions internationales de lancement de fusees-sondes 
l'enseignement et la formationprofessionnelle. L'ins~ 
tallation de !an cement de fusees-sondes qui a ete cons-
truite a Thumba, Inde, et ~ laquelle il est propose d'ac-
corder le patronage de 1' Organisation des Nations Unies 
presente un inter~t particulier. Les recommandations 
relatives aux effets potentiellement nefastes d' expe-
riences spatiales devraient servir de point de depart 
pour mettre au point les mesures preventives et les 
precautions necessaires et pour determiner les moyens 
d' en assurer 1' application internationale efficace. 
L'OMS, l'OMM, l'UIT, !'UNESCO, l'AIEA etleCOSPAR 
doivent ~tre felicites de leurs programmes et projets 
internationaux relatifs a 1' exploration spatiale. 

18. La delegation hongroise estime, comme la dele-
gation de !'Union sovietique, que toute experit-nce 
spatiale importante exige une preparation scientifique 
et technique tr!:ls poussee, ainsi que des mesures de 
surete qui reduisent les risques au minimum. Aucun 
Etat n'a inter~t ~ pousser la competition dans !'ex-
ploration de l'espace a un point excessif pour 
des raisons de prestige national: il convient de suivre 
une politique qui tienne compte des realites et reponde 
ainsi aux interets et aux espoirs de 1' humani te. 

19. Le Gouvernement hongrois continuera a s' effor-
cer d1 ela:rgir la cooperation entre les Etats dans 
11 exploration et 11 utilisation de 1' espace extra-atmos-
pherique a des fins pacifiques. Toutefois, i1 est evident 
que, tant que le desarmement general et complet -
y compris la liquidation de toutes les bases militaires 
en territoire etranger- n1aura pas ete realise, des 
considerations cle securite continueront d1 entraver 
11 etablissement d' une cooperation pleine, sinc!:lre et 
sans reserve entre les Etats dotes de syst!:lmes 
sociaux differents. Mais, en attendant, le projet de 
declaration des principes juridiques est un premier 
pas vers la mise au point des garanties techniques 
et juridiques necessaires pour la protection des 
interets communs de 11humanite tout enti!:lre et de 
la cause de la cooperation internationale dans 11 espace 
extra-~tmospherique. Le Gouvernement hongrois 
souscr1t aux recommandations et aux programmes 
mentionnes dans le rapport du Comite des utilisations 
pacifiques de 1' espace extra-atmospherique et sera 
pret, en toute occasion, a contribuer ~ leur mise 
en ceuvre dans les limites de ses modestes moyens. 

20. M. ALI (Pakistan) declare que le rapport du 
Comite des utilisations pacifiques de 11 espace extra-
atmospherique de m~me que les rapports speciaux 
prepares par 11UIT (E/3770) et l'OMM (E/3794 et 
Cor~.~) font clairement ress_ortir les grands progr!:ls 
reallses, au cours de 11annee passee, dans tous les 
domaines d'activite lies aux utilisations pacifiques 
de 11 espace extra-atmospherique. Parmi les pro jets 
envisages, on peut citer un reseau universe! de tele-
communications permettant les transmissions d1 emis-
sions de radio et de television dans le monde entier 
1' emploi de photographies prises a partir de satellite~ 
pour determiner 1' etendue des zones enneigees, ce 
qui rendrait poo:sibles des previsions plus exactes 
sur les apports. d' eau et sur le risque eventuel 
d' inondations, et peut-~tre l' adoption de mesures 
destinees non seulement ~ prevoir le temps mais 

egalement a contr<'ller e·>; ~ modifier les conditions 
meteorologiques. 

21. Les renseignements communiques par les Etats 
Membres conformement aux resolutions 1721 (XVI) 
et Hi02 (XVII) de 11 Assemblee generate ont permis 
de sa voir combien d' Etats se livraient deja ~ des 
recherches dans le dorrraine extra-atmospherique. 
Au Pakistan, le Space and Upper Atmosphere Research 
Committee, qui est membre du COSPAR, a effectue 
des experiences de lanr)ernent de fusees avec le 
conccurs de la National Aeronautics and Space Admini-
stration, du Smithsonian Astrophysical Observatory 
et de la Royal Society, eta !'intention de poursuivre 
de nouvelles experiences, en 1964, dans le cadre du 
programme de l'Annee internationale de l'activite 
solaire minimale. On peut y voir un exemple de la 
contribution que meme lEs pays en voie de develop-
peme;1t sont en mesure d'apporter a !'effort commun 
qui vise ~ utiliser les ccnnaissances et la technique 
spatiales pour le bien de t)us. 

22. Pour que tous les Ecats, quel que soit le stade 
de leur developpement E'·conomique et scientifique 
puissant tirer parti des utilisations pacifiques d~ 
l' espace extra -atmospherique, ils doivent etre en 
mesure de participer redlement ~ ces entreprises 
dans les limites de leUJ'S ressources et de leurs 
possi:)ilites. Pour les pays en voie de developpe-
ment, le besoin le plus urgent se manifeste dans le 
doma ine de l' enseignemen; et de la formation profes-
sionn·3lle. La delegation pakistanaise attache done 
une grande importance at:x recommandations formu-
lees, a ce titre, dans le rapport du Comite des utili-
sations pacifiques de l'e 3pace extra-atmospherique 
(A/5549, par. 17). Comme le representant de l'ltalie 
l'a dit, le moment est venu de penser ~ un plan global 
permettant d'obtenir et d1echanger des informations 
ainsi que d' evaluer' d'une part, les besoins des pays e~ 
voie cle developpement dans le do maine de la formation 
professionnelle et, d'autr·3 part, les possibilites qui 
s'offrent ou pourraient s'offrir dans ce domaine, grltce 
~ de::; programmes bila,:eraux, multilateraux, re-
gionaux ou internationaux. M. Ali esp!:lre que le 
proj et de resolution ado pH• par la Premi!:lre Commis-
sion contiendra une disposition permettant au Secreta-
riat ou, si l'on pref!:lre, au Comite des utilisations 
pacifiques de l' espace extr a-atmospherique lui-meme 
de mener ~ bien cette tache. 

23, Si l'on veut realiser pleinement les promesses 
que laissent entrevoir les utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique, on ne doit pas per-
mettre que cet espace devienne le champ de rivalites 
nation ales. Il faut surtout ctue la concurrence acharnee 
entre les deux grancles puissances spatiales se trans-
forme progressivement e•1 cooperation amicale. Au 
cours du dernier discow·s qu' il a prononce devant 
l' Ass_emblee generate (12091:lme seance pleni!:lre), le 
Pres1dent des Etats-Unis, M. Kennedy, avait propose 
que la premi!:lre expedition de l'homme dans la lune 
soit l'objet d'une telle cooperation. On ne saurait 
elever de plus grand monument ~ la memoire de ce 
grand. homme et des id€aux qu' il a defendus que 
de fatre de cette premi!:lre expedition clans la lune 
l'aventure commune de toute l'humanite, sous le 
drapeJ.u des Nations Unies. 

24. Les progr!:ls les plus marquants realises, au 
cours de l'annee pass~e, dans le domaine de 
1' espace extra-atmosph~rique se sont manifestes dans 
le clomaine de la cooperation pacifique entre les deux 
grand·~s puissances. Un premier pas a ete fait sur 
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la voie de la demilitarisation de l' espace extra-
atmospherique grace au traite d'interdiction partielle 
des essais d'armes nucleaires et grace aux d~clara
tions faites par les Etats-Unis et l'Union sovietique 
touchant leur intention de s'abstenir de mettre sur 
orbite des armes de destruction massive, declarations 
dont l' Assemblee gen~rale a pris note dans sa resolu-
tion 1884 (XVIII). En outre, la cooperation dans 
!'important domaine de la recherche spatiale est 
all~e de l'avant, conformement 1l. !'accord special 
conclu, en juin 1962, entre les Etats-Unis et l'Union 
sovi~tique ainsi qu' il res sort du document A/5482. 

25. Le projet de d~claration des principes juridiques 
constitue, si l' on tient compte de la mesentente qui 
regnait precedemment dans ce domaine, une veri-
table percee vers l'objectif a atteindre, 1l. savoir le 
d~veloppement pacifique et methodique de 1' exploration 
etde !'utilisation de 1' espace extra-atmosph~rique. Ce-
pendant, il ne s'agit pas d'un projet definitif, ni meme 
complet. M. Ali regrette notamment qu' il n' ait pas ete 
possible, a l'heure actuelle, de se referer ala resolu-
tion 1884 (XVIII) de l' Assembl~e generale touchant 
1 'interdiction de placer dans l 'espace extra-atmosphe-
rique des armes de destruction massive et esp~re que 
la declaration pourra etre elargie, en temps utile, afin 
d'y incorporer les id~es et les principes ~nonces dans 
cette resolution. 
26. Il est clair que !'esprit de ce projet de declara-
tion s'oppose a !'utilisation de l'espace extra-atmos-
pherique 1l. des fins militaires ou il d' autres fins 
prejudiciables aux relations amicales entre les Etats. 
On a dejil attire !'attention sur les diverses lacunes 
de ce texte et il est evident que les questions de 
responsabilit~ dans le cas d' entreprises realisees 
en commun dans l'espace, de responsabilite des 
Etats qui pretent leur territoire a un autre Etat 
pour le lancement de vehicules spatiaux, et d' enre-
gistrement et de notification prealables des lance-
ments sont des questions qui devront faire l'objet 
d'un examen plus approfondi. M. Ali estime, avec 
le representant de l'Australie, qu'il faut inclure 
les principes relatifs a la responsabilit~ des Etats 
dans un accord plus complet sur la responsabilit~ 
internationale. 

27. Cependant, le pro jet de resolution constitue un 
progr~s important en vue de combler le vide juridi-
que dans le domaine del' espace extra-atmosph~rique. 
11 convient de f~liciter tous ceux qui ont contribu~ a 
sa redaction et tout particuli~rement les grandes 
puissances spatiales qui ont fait preuve de clair-
voyance et d'un esprit de compromis digne d'Noges. 

28. On entend si souvent parler de lancements 
de satellites, habites ou non, qu' il est difficile de 
se rappeler qu'il n'y a que six ans que le premier 
satellite a ete lance. Pourtant, 1' exploration de 
l'espace extra-atmospherique par l'homme est un 
evenement d'une portee considerable dont nous ne 
saisissons pas encore toutes les consequences. Il 
est certain que l'astronaute qui voit se confondre 
le jour et la nuit, !'Orient et !'Occident, dans son 
circuit autour du globe, doit etre comme frapp~ 
par le symbole de l'unite naturelle du genre humain; 
mais le fait d' etre lies a la terre ne doit pas non 
plus empecher les politiciens et les diplomates de 
tirer des faits leur conclusion inevitable et de se 
laisser penetrer par les perspectives passionnantes 
qui s' ouvrent a 1' humanite. Il appartient main tenant 
il l'homme d'utiliser sagement ses nouveaux pouvoirs 
et d'ecarter de l'espace l'anarchie et !'injustice qui 

ont accompagn~ la decouverte du monde ott il vit. 
Il faut esperer qu' en demontrant !'unite du genre 
humain 1' av~nement de 1' age spatial enseignera, en 
fin de compte, il l'homme a vivre avec lui-meme. 
29. M. GOLEMANOV (Bulgarie) declare que, grace 
1l. la detente internationale et aux efforts des puis-
sances directement interessees, de grands progr~s 
ont ete derni~rement realises dans le domaine de 
la cooperation internationale en mati~re d'utillsa-
tions pacifiques de l' espace extra-atmospherique. 
Le rapport du Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique en est une preuve. 
Les recommandations qu' il contient degagent les 
limites actuelles des accords realisables, et consti-
tuent la base d'une cooperation ulterieure. Elles 
meritent une attention particuli~re. 
30. Mais, toutes pleines de promesses que soient 
les perspectives, le fait demeure que le develop-
pement des activites internationales dans 1' espace 
extra-atmospherique depend des accords qui pourront 
etre realises dans d' autres domaines, et particuli~re
ment dans celui du desarmement general et complet. 
Tant que l' on n' arretera pas la guerre froide, la 
cooperation scientifique entre les Etats restera dans 
les limites que cette guerre lui impose. 
31. Les Etats auraient beaucoup 1l. gagner du point 
de vue de leur developpement scientifique et de 
l' amelioration des relations internationales s' ils se 
tenaient mutuellement au courant de leurs activites 
spatiales. Les possibilites offertes par une telle 
cooperation sont particuli~rement evidentes dans le 
domaine des telecommunications spatiales. Malgre 
les difficultes qui restent encore a surmonter, M. 
Golemanov est convaincu qu'il sera bientOt impossi-
ble de concevoir un monde depourvu de reseau de 
communications spatiales. Le Comite des utilisations 
pacifiques de l' espace extra-atmospherique a done 
fait preuve de sagesse et de logique en affirmant que 
les telecommunications spatiales internationales 
doivent etre a la disposition de tous les pays du 
monde sans distinction (A/5549, par. 14, !.!). Il 
est egalement agreable d'observer, dans le rapport, 
1' interet que tous les pays prennent a l' institution 
d'une Veille met~orologique mondiale, utilisant a 
la fois les donnees fournies par les satellites et celles 
obtenues par les methodes classiques. Il s'agit 11!. 
d'un projet de valeur qui merite l'appui de tous. 
32. Les recommandations touchant les installations 
de lancement de fusees-sondes, 1' enseignement et 
la formation professionnelle dans ce domaine, ainsi 
que les recommandations concernant les effets poten-
tiellement nefastes des experiences spatiales corres-
pondent aux exigences du progr~s scientifique et 
technique et serviront la cause de la cooperation inter-
nationale dans ce domaine. A cet egard, les Nations 
Unies devraient particuli~rement veiller a ce que 
certaines cat~gories d'experiences ne viennent pas 
fa ire obstacle 1l. d' autres acti vites spatiales. 
33. Le pro jet de declaration des principes juridiques 
regissant les activit~s des Etats en mati~re d' explora-
tion et d'utilisation de l'espace extra-atmospherique 
presente par le Comite est une preuve du progr~s 
realise 1l. l'heure actuelle sur la voie de la reglemen-
tation juridique des relations entre les Etats dans le 
do maine de !'utilisation pacifique del' espace. M. Gole-
manov est heureux de constater que la tension interna-
tionale s' est relachee et que le travail utile accompli 
par le Co mite a abouti ala reconnaissance de certains 
principes generaux dans ce domaine. 
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34. La dHegation bulgare accueille notamment avec 
satisfaction l' idee de base du projet de declaration, 
suivant laquelle l' exploration et !'utilisation de l' es-
pace extra-atmospherique devrait profiter ~ l'huma-
nite tout enti1:3re et ~ tous les Etats, quel que soit leur 
degre de developpement scientifique ou economique. 
Ce principe elimine toute pQSSibilitl'J d' appropriation 
nationale de l'espace extra-atmosphl'Jrique ou des 
corps celestes par proclamation de souverainete, par 
voie d'utilisation ou d'occupation ou par tout autre 
moyen. Bien que le projet de declaration eilt ete 
inspire par la ri3solution 17 21 (XVI) de l' Assemblee 
generale, il constitue la premi1:3re occasion donnee 
~ l' Assemblee g:en€lrale de demander que certains 
progr1:3s scientifiques de haute importance soient 
mis ~ la disposition de l'humanite tout enti1:3re. 
35. Le projet de d{lclaration pr€lconise, ~ cette fin, 
une etroite coop€lration entre les Etats dans le domaine 
de l' exploration et des utilisations pacifiques de 
l' espace. L' id€le de coopl'Jration est l'Jnonc€le au para-
graphe 6, qui pr€lvoit que les Etats devront poursuivre 
toutes leurs activit€ls dans Pespace en tenant dilment 
compte des intl'Jri3ts correspondants d' autres Etats 
et devront ouvrilr les consultations internationales 
appropri€les avant d'entreprendre une activit{) ou 
une experience potentiellement n€lfaste. Le projet 
de declaration demande €lgalement que les Etats 
poursuivent leurs exp€lrienees spatiales conform€l-
ment au droit international et, notamment, 1t la 
Charte des Nations Unies. 

36. La d€ll€lgation bulgare esp1:3re que la r€lglemen-
tation juridique des activites spatiales et la coope-
ration internationale en mati1:3re spatiale continue-
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ront 1t se d€lvelopper au fur et a mesure que le 
temps passe. L'insertion dans le projet de decla-
ration de certaines r1:3glos r€lgissant les droits et 
les obligations des Etats dans l'espace constitue une 
{)tape concrNe sur cette voie. Ainsi, le paragraphe 
7 prE\voit que les Etats conserveront sous leur 
juridiction et leur contr<'He tout objet lane{) dans 
l'espace et que ces objets, ou leurs l'Jll'lments consti-
tutifs, trouves au-dela des limites de l' Etat d'imma-
triculation <;levront etre restitues 1t l'Etat intl'Jressl'J 
aussitot qu'ils seront identifies. Le paragraphe 5 
{)nonce le principe de la responsabilit€l internationale en 
mati1:3re d'activit€ls spatiates - principe qui s'appli-
que egalement aux activit€l:3 d'organismes non gouver-
nementaux- et prevoit q11e, lorsqu'une organisation 
internationale se livre 1t des activit€ls spatiales, la 
responsabilit{l en incomhera a cette organisation 
ainsi qu'aux Etats qui en font partie. Le paragraphe 
8 €lnonce le principe de b. responsabilit{l internatio-
nale en mati1:3re de dommages caus€ls par des objets 
lances dans l'espace. Enfm, le paragraphe 9 pr€lvoit 
que les Etats doivent prfiter assistance aux astro-
nautes en cas d' accident, de dl'ltresse ou d' atterrissage 
force. La formule dHinissant les astronautes comme 
"les envoy€ls de l'humanit€l dans l'espace extra-
atmospherique" est un hommage rendu au role h€lroique 
qui est le leur en tant qm' pionniers de l' exploration 
et des utilisations pacifiques de 1' espace extra-atmos-
pMrique. 
37. La d€ll€lgation bulgare appuiera le projet de d€lcla-
ration, qui constitue une €ltape importante sur la voie 
du developpement du droit spatial international. 

La s€lance est l,w(le a 12 h 20. 
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